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Selon l’enquête 2002 de la SCHL sur
les logements locatifs, la région
métropolitaine de recensement
(RMR) de Chicoutimi-Jonquière a
enregistré un taux d’inoccupation de
4,9 % en octobre dernier.  Il s’agit d’une
hausse modérée d’un demi-point de
pourcentage en comparaison au taux
de 4,4 % obtenu en octobre 2001.
Cette faible variation est toujours en
ligne avec la tendance observée depuis
1997. En effet, au cours des six
dernières années, le taux d’inoccu-

pation s’est maintenu entre 4 % et 5 %
et affiche donc, une certaine stabilité.

Selon l’enquête, qui porte sur les
immeubles d’initiative privée de trois
logements et plus, l’augmentation de
l’inoccupation représente 45 logements
vacants de plus qu’en octobre 2001, ce
qui porte le total à 415 unités qui n’ont
pas trouvé preneur. Du côté de l’offre,
celle-ci a progressé légèrement de 55
unités en 2002 pour un total de 8 463
appartements.

L'inoccupation demeure relativement 
stable depuis 5 ans
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L’état du marché de l’emploi en 2002
est certainement le facteur qui a le plus
contribué au relâchement de la
demande. En effet, en 2002, des pertes
d’emplois ont découlé de l’imposition
de tarifs douaniers sur les expor-
tations canadiennes de bois d’oeuvre
en direction des États-Unis. Plus
particulièrement, le recul du travail à
temps plein chez les jeunes de 15 à
24 ans a freiné considérablement la
demande de logements en empêchant
certains jeunes de quitter le nid familial
ou de mettre un terme à la colocation.
Plus encore, cette situation a amplifié
un autre facteur important dans
l’évolution de la demande. Il s’agit de
la faible création de ménages que
connaît présentement la RMR de
Chicoutimi-Jonquière. Ce phénomène
démographique découle de la migra-
tion négative observée principalement
chez les jeunes de moins de 25 ans.

Parmi les six RMR de la province de
Québec, Chicoutimi-Jonquière fait
cavalier seul.  En effet, avec son taux
d’inoccupation qui s’élève à 4,9 %,
celle-ci  révèle  un  tableau  nettement
différent des régions telles Trois-
Rivières  (3,0 %)   et   Sherbrooke
(1,8 %) (voir l’encadré, Les marchés
locatifs au Canada en 2002 : situation
plus serrée au Québec).

Taux d’inoccupation par
secteur
Le marché locatif n’a toutefois pas
évolué de la même façon dans les

quatre zones qui composent la RMR
de Chicoutimi-Jonquière. Ainsi,  la
zone 4 (ancienne ville de La Baie) se
démarque fortement du groupe avec
une baisse de 0,6 points de
pourcentage comparativement au
taux de 2001 (7,4 %). Avec 7,3 %
d’inoccupation,  la zone 1 (Chicoutimi-
Nord, Saint-Honoré, Shipshaw et
Canton de Tremblay) affiche la hausse
la plus importante des quatre zones.
Quant à elle, la zone 3 (ancienne ville
de Jonquière, Larouche et Laterrière)
n’a pas vu de changement significatif
dans son taux d’inoccupation en 2002
(4,4 %). Cette stabilité relative met fin
au mouvement de hausse entamé en
octobre 1998 alors que le taux
d’inoccupation affichait 3,1 %. Enfin, la
zone 2 (partie sud de l’ancienne ville
de Chicoutimi) révèle un taux
d’inoccupation de 4,4 %, en hausse de
0,9 points de pourcentage en
comparaison à l’enquête 2001 (voir
tableau 5).

Un marché favorable aux
locataires
Pour caractériser un marché, nous
devons comparer les augmentations
de loyers observées à l’évolution de
l’inflation générale durant la même
période.  Ainsi, pour les appartements
de deux chambres à coucher et plus
- qui représentent 70 % du marché -
on n’a noté aucune augmentation de
loyer dans l’ensemble de la RMR de
Chicoutimi-Jonquière, alors que

7,3

4,4 4,4

6,8

4,95,1

3,5

4,5

7,4

4,4
4,8

4,5

3,7

5,9

4,4

Chicoutimi-Nord
Chicoutimi-Sud

Jonquière
La Baie

Total de la RMR

0

1

2

3

4

5

6

7

8

                 Taux d'inoccupation (%)

2000
2001
2002

Source: SCHL

L a  s i t u a t io n  d a n s  c h a c u n e  d e s  z o n e s

        Taux d'inoccupation des appartements

 Canada 2001 2002
 régions métropolitaines

Abbotsford 2,4 2,0
 Calgary 1,2 2,9
 Charlottetown 1,8 2,2
 Chicoutimi-Jonquière 4,4 4,9
 Edmonton 0,9 1,7
 Halifax 2,8 2,7
 Hamilton 1,3 1,6
 Gatineau 0,6 0,5
 Kitchener 0,9 2,3
 London 1,6 2,0
 Montréal 0,6 0,7
 Oshawa 1,3 2,3
 Ottawa 0,8 1,9
 Québec 0,8 0,3
 Regina 2,1 1,9
 Saint John 5,6 6,3
 Saskatoon 2,9 3,7
 Sherbrooke 2,3 1,8
 St. Catharines-Niagara 1,9 2,4
 St. John's 2,5 2,7
 Sudbury 5,7 5,1
 Thunder Bay 5,8 4,7
 Toronto 0,9 2,5
 Trois-Rivières 4,7 3,0
 Vancouver 1,0 1,4
 Victoria 0,5 1,5
 Windsor 2,9 3,9
 Winnipeg 1,4 1,2
 Total Canada 1,2 1,7

 Province de Québec

 agglomérations urbaines

 de 50 000 à 99 999 habitants
Drummondville 1,8 2,2
Granby 2,5 2,5
Shawinigan 7,7 8,5
St-Jean-sur-Richelieu 1,2 0,6
Rimouski* 3,9 2,6
St-Hyacinthe 1,3 0,7

 Sous-total 50 000-99 999 2,6 2,6

 agglomérations urbaines

 de 10 000 à 49 999 habitants
Alma 4,4 5,0
Amos 14,2 13,0
Baie-Comeau 16,2 11,1
Cowansville 6,0 3,5
Dolbeau-Mistassini 3,9 4,7
Gaspé 9,2 6,5
Joliette 2,2 0,9
La Tuque 13,0 16,7
Lachute 5,5 1,0
Magog 1,1 1,4
Matane 11,4 10,8
Montmagny 1,3 1,4
Rivière-du-Loup 3,4 1,6
Roberval 4,1 3,7
Rouyn-Noranda 15,5 10,0
Salaberry-de-Valleyfield 3,7 2,2
Sept-Îles 7,7 9,2
Sorel-Tracy 8,4 5,8
St-Georges 2,7 2,3
Ste-Marie 2,8 3,1
Thetford-Mines 11,5 7,9
Val d'Or 11,4 11,7
Victoriaville 2,0 1,8

 Sous-total 10 000-49 999 habitants 6,2 5,5

 Total province de Québec 1,3 1,2

* Rimouski s’ajoute, en 2002, aux agglomérations urbaines de 50 000 à 99 999 habitants
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l’inflation au Québec a atteint 1,5 %
(moyenne annuelle de octobre 2001
à  septembre 2002). Lorsque les
loyers d’une région progressent à un
rythme avoisinant celui de l’inflation,
on a une indication que le marché est
à l’équilibre. Ainsi, dans la RMR de
Chicoutimi-Jonquière, on peut inférer
que le marché est favorable aux
locataires, et ce, dans l’ensemble des
zones de la RMR et pour toutes les
tailles de logements. En effet, malgré
des  hausse  de  loyers respectives
de 1,6 % et 2 % pour les apparte-
ments d’une chambre à coucher et
les studios, l’avantage demeure aux
locataires. La progression des taux
d’inoccupation à des niveaux élevés
ainsi que l’incertitude que certains
propriétaires nous ont laissé savoir
face à la situation difficile sur le  terrain,
nous démontrent bien que les
locataires ont l’avantage.

Le Saguenay, une région
abordable
Lorsqu’on compare la situation
actuelle à Chicoutimi-Jonquière avec
les 27 autres centres urbains de
100 000 habitants et plus du pays,
nous constatons que la région est
l’une des plus abordables.  En effet, la
région du Saguenay, avec un loyer
moyen de 440 $ par mois pour un
logement de deux chambres à
coucher,  se classe deuxième parmi
les régions ayant les loyers les plus
bas au pays (derrière Trois-Rivières
(431 $)). En fait, c’est tout le Québec
qui profite de loyers relativement
faibles sur le plan national. Par
exemple, Sudbury (647 $) affiche le
loyer moyen le plus faible de l’Ontario
alors que le plus élevé du Québec se
retrouve  à  Gatineau (599 $).  À
l’autre extrême, on retrouve Toronto
et Vancouver qui ont des loyers
moyens respectifs de 1 047 $ et
954 $ par mois.

Les petits immeubles et
les grands logements
sont recherchés
Une autre particularité qu’on
retrouve en décortiquant les résultats
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L es app artem ents récen ts  o n t la  co te  

Les marchés locatifs au Canada en 2002 : situation plus
serrée au Québec

Toronto et  Vancouver ne constituent plus les marchés locatifs les plus serrés
parmi les régions métropolitaines de recensement (RMR) du Canada. Ce sont
plutôt les trois plus grandes RMR du Québec qui affichent les taux d’inoccupation
les plus faibles du pays : Québec (0,3 %), Gatineau (0,6 %) et  Montréal  (0,7 %).
Parmi les autres RMR canadiennes, seule Kingston, avec 0,9 % de logements
inoccupés, avait un taux d’inoccupation inférieur à 1 % en octobre dernier.
Cette situation découle d’une forte hausse de la demande provoquée par
l’excellente performance de l’emploi ainsi que par l’arrivée sur le marché de
l’habitation des jeunes de 19 à 24 ans, qui sont plus nombreux que le groupe
qui les précédait. De plus, la construction de logements collectifs est surtout
axée sur les copropriétés et les résidences pour personnes âgées, tandis que
celle de logements locatifs traditionnels est limitée. Dans les autres RMR du
Québec,  le  taux  d’inoccupation  a  atteint  1,8 %  à   Sherbrooke,  3 %  à
Trois-Rivières et 4,9 % à Chicoutimi-Jonquière.

Fait marquant de la dernière enquête, le taux d’inoccupation a fait un bond
important à  Toronto : il est passé de 0,9 % en 2001 à  2,5 %, en 2002.  Pour la
première fois depuis le début des années 1990, ce taux se situe au-dessus du
niveau de 2 %. On a observé un repli important de la demande de logements
locatifs en raison de la vigueur de l’accession à la propriété et de la détérioration
de l’emploi pour les jeunes dans cette partie de l’Ontario. On note également
une croissance de l’offre de logements locatifs non traditionnels, notamment de
copropriétés à louer.

Dans la majorité des autres RMR du Canada, le taux d’inoccupation a augmenté
au cours des douze derniers mois. Ces hausses, bien qu’inférieures à un point
de pourcentage dans la plupart des cas, ont permis à plusieurs marchés locatifs
de retrouver une plus grande fluidité. Pour l’ensemble du Canada, le taux
d’inoccupation se situe maintenant à 1,7 %, comparativement à 1,1 % un an
auparavant.

De façon générale au Québec, le taux d’inoccupation a tendance à être plus
bas dans les grandes agglomérations urbaines. Ainsi, l’inoccupation des RMR
québécoises (100 000 habitants et plus) était de 0,8 % en octobre 2002, alors
qu’il était de 2,6 % pour les agglomérations de 50 000 à 99 999 habitants et de
5,5 % pour les agglomérations de 10 000 à 49 999 habitants.
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de l’enquête locative, est la préférence
pour les ménages envers les
immeubles de 3 à 5 unités. En effet,
les immeubles de petite taille par leur
tranquillité, leur intimité et l’espace
qu’elles offrent ont connu une dimi-
nution de leur taux d’inoccupation de
0,8 points de pourcentage pour
atteindre maintenant 3,5 % d’inoccu-
pation (voir l’encadré : À propos des
ménages locataires du Québec). Les
taux d’inoccupation dans les
immeubles de taille intermédiaire de
6 à 19 unités et de 20 à 49 unités, ont
augmenté respectivement à 5,8 % et
7,7 %.  Pour les immeubles de 100
unités et plus, le taux d’inoccupation
en hausse, a atteint 1,5 %.  Ici, il est
bien important de ne pas comparer la
catégorie de 100 unités et plus aux
autres puisqu’elle est uniquement
composée de résidences pour
personnes âgées alors que la majorité
des autres catégories regroupent
principalement des logements locatifs
traditionnels. Le marché des rési-
dences pour personnes âgées est très
serré compte tenu d’une forte
demande provenant du vieillissement
de la population.

Les ménages locataires préfèrent
également  les appartements  spacieux.
Puisque l’espace est un facteur
primordial pour les ménages avec
enfants et pour ceux qui optent pour
la colocation, les appartements
comportant le plus de chambres à
coucher sont les plus recherchés.
C’est ainsi que les trois chambres à
coucher et plus ont une proportion
de logements vacants de 3,3 %, suivi
par les deux chambres à 4,2 %. Par la
suite, nous retrouvons les studios et
les logements d’une chambre à
coucher avec des taux d’inoccupation
respectifs de  5,7 % et 7,2 %. Le fait
que 66 % des studios se retrouvent
dans des résidences pour personnes
âgées, réduit le taux d’inoccupation
dans ce type de logements.

Les locataires
recherchent la qualité
La qualité qu’on retrouve dans les
logements construits récemment
semble être, dans plusieurs cas, un
facteur plus important que le
montant du loyer déboursé men-
suellement.   Ainsi, les logements érigés
après 1990 sont inoccupés dans une
proportion de 1,6 % seulement alors
que leur loyer moyen est supérieur
d’environ 15 % aux logements
construits dans les années 70. Ceux
construits dans les années 80 ont
également la cote avec un taux
d’inoccupation de 3,6 %. Enfin,
l’inoccupation augmente à 7,3 % pour
les immeubles des années 70 et
diminue légèrement à 5,2 % pour
ceux construits avant 1970.

Les prévisions pour 2003
En 2003, plusieurs résidences pour
personnes âgées offriront des unités
additionnelles à leur clientèle suite aux
agrandissements débutés en 2002.
L’entrée en résidence d’un groupe de
personnes de 65 ans et plus va libérer
plusieurs maisons et appartements
locatifs. Les difficiles conditions de
l’emploi et le solde migratoire négatif
ne stimuleront pas suffisamment la
création de ménages pour permettre
de combler le surplus d’appartements
disponibles. Ainsi pour 2003, on
prévoit que le taux d’inoccupation
devrait grimper aux alentours de

5,5 %.  De plus, les loyers ne seront
pas à la hausse puisque le marché sera
encore à l’avantage des locataires.La
construction de logements locatifs
traditionnels sera encore faible l’an
prochain compte tenu de la demande
peu vigoureuse. De plus, avec le
vieillissement de la population, les
nouvelles constructions devront être
en mesure de s’adapter aux besoins
futurs de ses habitants. Pour ce faire
un modèle d’adaptabilité des loge-
ments tel Bâti-Flex sera un atout pour
assurer la rentabilité des nouveaux
logements dans un horizon de long
terme (voir encadré : Bâti-Flex et les
façons de faire des affaires aujourd’hui
et demain).

Ailleurs  au  Lac-Saint-Jean
La situation au Lac-Saint-Jean varie
d’une ville à l’autre.   Ainsi,  Alma  a
connu une remontée du taux
d’inoccupation à 5,0 % en octobre
dernier comparativement à 4,4 % en
2001.  À  Dolbeau-Mistassini on  ob-
serve également une hausse  du  taux
d’inoccupation, celui-ci passant de
3,9 % en 2001 à 4,7 % cette année.
De son côté, Saint-Félicien avec 3,4 %
de logements vacants, se démarque
avec un taux d’inoccupation qui a
fondu de moitié depuis l’an dernier.   Et
pour terminer, Roberval, avec une
inoccupation de 3,7 %, se retrouve en
meilleure situation qu’en octobre
2001 (4,1 %).
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À propos des ménages locataires du Québec

Les renseignements qui suivent ont été extraits de l’étude intitulée Les logements privés au Québec : la composition du parc de logements,
les propriétaires bailleurs et les résidants, réalisée par Francine Dansereau et Mark Choko, avec la collaboration de Gérard Divay, de
l’INRS-Urbanisation, Culture et Société, pour le compte de la Société d’habitation du Québec, de la Société canadienne d’hypothèques
et de logement, de la Régie du logement et de la Régie du bâtiment du Québec. Cette étude découle d’une enquête menée du
5 octobre 2000 au 12 février 2001, auprès de quelque 10 000 ménages québécois.

Des familles dans les petits immeubles, des personnes seules et âgées dans les grands

En premier lieu, les chercheurs ont noté une étroite relation entre la taille de l’immeuble et le type de ménage-locataire qui l’habite.
Ainsi, la majorité des couples avec enfants (69 %) et sans enfant (55 %) de même que les familles monoparentales (54 %), vivaient
dans de petits immeubles (5 logements et moins).  Ce phénomène n’est pas étranger au fait que les ménages composés de plusieurs
personnes ont besoin de logements de plus grande taille, concentrés dans les petits immeubles.  Par ailleurs, les personnes seules se
retrouvaient plus souvent que les autres dans des  immeubles de 20 logements et plus. Quant aux personnes âgées de 65 ans et
plus et aux personnes retraitées, environ le quart d’entre elles habitaient dans les grands immeubles (50 logements et plus), alors
que ceux-ci ne constituaient que 9 % du parc locatif.

Revenus peu élevés

À l’automne 2000, dans l’ensemble du Québec, le revenu annuel médian des ménages locataires s’établissait à  25 048 $ alors que
celui des propriétaires occupants (de maisons individuelles ou d’immeubles à plusieurs logements - dans ce dernier cas ils peuvent
être bailleurs ou copropriétaires) se situait à 45 276 $. Les ménages locataires demeurant dans des immeubles de 1 à 3 logements
disposaient des plus hauts revenus (27 711 $), tandis que ceux qui habitaient dans des immeubles de 20 à 49 logements touchaient
les revenus les plus bas (19 450 $). La faiblesse de ces revenus s’explique par le fait que les personnes seules et les familles
monoparentales forment une grande partie (59 %) des ménages locataires.

Grande mobilité

La moitié des ménages locataires occupaient leur logement depuis trois ans ou moins, tandis que 15 % d’entre eux l’habitaient
depuis plus de 10 ans.  Cette durée d’occupation ne variait guère d’une région à l’autre, mais elle était plus courte dans les plus
grands immeubles où les petits logements se trouvent concentrés. Comme ce marché est plus volatil (locataires moins stables que
ceux des grands logements, plus vulnérables aux aléas de l’économie), on remarque qu’un peu plus du tiers des ménages locataires
qui vivaient dans des logements de 1 ou 2 pièces y avaient emménagé depuis moins d’un an.

Satisfaction à l’égard de leur logement

Les deux tiers des ménages locataires ont jugé que leur logement n’avait besoin que d’un entretien régulier et cette proportion
atteignait 75 % de ceux qui habitaient dans les grands immeubles. Des réparations majeures étaient nécessaires pour 9 % des
logements locatifs, et cette proportion était plus élevée dans les immeubles de 1 à 3 logements (10 %),  ces besoins augmentant avec
la taille des logements (14 % pour les logements de 6 pièces et plus).

Un peu plus de 40 % des ménages locataires se sont montrés très satisfaits par rapport au bruit à l’intérieur et à l’extérieur de
l’immeuble. Le taux de satisfaction était plus élevé dans les immeubles de 1 à 3 logements de même que dans les grands immeubles
de 50 logements et plus. À l’inverse, il est apparu plus faible dans les immeubles de 10 à 19 logements.

LES RÉSIDENCES POUR PERSONNES ÂGÉES

Le Centre d’analyse de marché de la SCHL publie des études de marché sur les résidences pour personnes âgées pour six régions
métropolitaines du Québec (Chicoutimi-Jonquière, Gatineau, Montréal, Québec, Sherbrooke et Trois-Rivières).

 Sources incontournables pour tous les décideurs, promoteurs et investisseurs qui s’intéressent à ce secteur immobilier d’avenir,
ces analyses ont été réalisées à partir des dernières données disponibles en 2002.

Pour de plus amples renseignements sur la présente ou pour toute autre question sur le marché de l’habitation, veuillez
communiquer avec notre :

Service à la clientèle au 1 866 855-5711
ou par courriel : cam_qc@schl.ca
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MÉTHODOLOGIE
En octobre de chaque année, la Société canadienne d’hypothèques et de logement réalise son Enquête sur les logements locatifs pour déterminer le
nombre de logements inoccupés et les loyers demandés dans les immeubles locatifs. L’enquête est effectuée dans toutes les régions urbaines de 10 000
habitants et plus. L’étude vise seulement les logements offerts sur le marché depuis au moins trois mois. Bien que la publication porte principalement
sur les immeubles d’initiative privée de trois logements et plus, l’enquête de la SCHL examine aussi les maisons en rangée, les logements locatifs
d’initiative publique et les logements coopératifs.

L’enquête est effectuée par téléphone ou sur place, et les renseignements sur les loyers sont obtenus des propriétaires, des gestionnaires ou des
concierges. L’étude est réalisée durant les deux premières semaines d’octobre, et les résultats reflètent la situation du marché à cette période.

Définitions
Logement inoccupé : Un logement est considéré comme inoccupé s’il est, au moment de l’enquête, inhabité et immédiatement disponible pour la
location.
Loyer : Les données sur les loyers correspondent au montant réel que paient les locataires pour leur logement. Les commodités et les services tels
que le chauffage, l’électricité, le stationnement, l’eau chaude et les installations de buanderie peuvent être inclus ou non dans le loyer mensuel indiqué
pour chaque logement. Les loyers moyens mentionnés dans la publication correspondent à la moyenne des loyers des différents logements dans le
secteur de marché visé. Ces loyers peuvent comprendre une partie ou la totalité des services.
Immeuble locatif : Tout immeuble de trois logements locatifs et plus.

Remerciements
L’Enquête sur les logements locatifs n’aurait pu être effectuée sans la collaboration des propriétaires-bailleurs et des gestionnaires immobiliers de
l’ensemble du pays. Nous les remercions grandement de leurs efforts et de nous avoir aidés à obtenir rapidement des renseignements précis. Nous
espérons sincèrement que les résultats de cette étude seront utiles pour ces clients et pour l’ensemble du secteur de l’habitation.

Zones
Voici les diverses zones de marché :
Zone 1 : Chicoutimi-Nord, Saint-Honoré, Shipshaw, Canton Tremblay
Zone 2 : Chicoutimi-Sud
Zone 3 : Jonquière, Larouche, Laterrière
Zone 4 : La Baie

Bâti-Flex et les façons de faire des affaires
aujourd’hui et demain

Le concept Bâti-flex regroupe, « sous un même toit », le meilleur
de ce que nous savons sur le logement. Toutes les habitations
peuvent être construites selon les principes de Bâti-Flex. Il s’agit
simplement d’une méthode de conception et de construction axée
sur les principes d’adaptabilité, d’accessibilité et d’abordabilité :
les trois A.

Mis de l’avant par la SCHL, ce concept s’apparente à des initia-
tives internationales, telles que le design universel, « Smart
Housing », la Maison évolutive et bien d’autres.

Pour le propriétaire-bailleur, c’est une façon de rendre ses
logements plus polyvalents, afin d’assurer le confort et la satisfaction
des locataires, et de les louer plus facilement peu importe la gamme
de prix.

L’adaptabilité est l’aspect le plus susceptible de stimuler l’innovation
lors de la conception de nouveaux types d’habitations. Elle favorise
la planification des espaces intérieurs d’un même logement afin de
mieux répondre aux besoins de tous les membres de la famille
(des enfants aux personnes âgées). C’est aussi simple que de prévoir,
entre autres, des surfaces de travail placées à des hauteurs
différentes dans la cuisine pour permettre de travailler assis, de
favoriser les grandes pièces qui peuvent être subdivisées au besoin,
etc.

L’adaptabilité, c’est aussi prévoir quelques logements qui pourraient
être jumelés ou subdivisés facilement pour permettre la location
en fonction des besoins du marché sans créer d’obstacles majeurs
sur le plan des coûts de rénovation, ce qui constituerait un avantage
certain pour le locateur. Et pourquoi pas des logements à location
multiple? Comme l’ensemble Riverwind Towers d’Edmonton, dans
lequel certains logements sont conçus à l’intention de personnes,
parentes ou non,  qui veulent vivre confortablement en partageant
une aire habitable commune. Les chambres à coucher et leur salle
de bains sont situées de chaque coté d’un espace central où sont
regroupées les pièces communes*. L’aménagement d’un faible
pourcentage de nouveaux logements de ce type dans des ensem-
bles d’habitations traditionnels donnerait plus de flexibilité.

Déjà près d’un logement sur 10 est occupé par des colocataires
ou des familles intergénérationnelles autres que des familles
traditionnelles, et près de 3 logements sur 10 sont habités par des
personnes seules, principalement des femmes. Quoique ces
phénomènes existent depuis toujours, la modification des modes
de vie et le vieillissement de la population risquent de provoquer
des changements de vision en ce qui concerne le logement.

Une fois la barrière de la nouveauté franchie, il est plus facile
d’intégrer les éléments relatifs à l’accessibilité et à l’abordabilité et
de faire les choix appropriés à un projet particulier. Êtes-vous
prêts au changement?

* Pour en savoir plus, consultez les publications Bâti-Flex, le guide du
professionnel, Bâti-Flex, un chez-soi adaptable et visitez le site
Internet de la SCHL (www.schl.ca).
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2001 2002 2001 2002 2001 2002 2001 2002 2001 2002

Chicoutimi-Nord *** *** *** *** 4,9 6,1 0,0 3,6 5,1 7,3

Chicoutimi-Sud *** *** 3,9 5,5 3,7 4,1 1,8 1,9 3,5 4,4

Chicoutimi *** 6,8 5,0 6,8 4,0 4,5 1,4 2,3 3,8 4,9

Jonquière *** *** 8,5 7,6 3,1 3,1 4,3 3,8 4,5 4,4

La Baie *** *** 8,7 9,3 8,3 6,9 5,6 5,5 7,4 6,8

RMR Chicoutimi-Jonquière 3,4 5,7 6,4 7,2 4,1 4,2 3,1 3,3 4,4 4,9

Total

1. Taux d'inoccupation des appartements (%)
Selon les zones de marché et le nombre de chambres à coucher

 Région métropolitaine de recensement (RMR) Chicoutimi-Jonquière
Studios 1 chambre 2 chambres 3 chambres et +

Zone de m arché

2001 2002 2001 2002 2001 2002 2001 2002

Chicoutim i-Nord *** *** *** *** 381 409 435 480

Chicoutim i-Sud *** *** 377 379 464 450 513 511

Chicoutim i *** 302 374 375 447 443 500 505

Jonquière *** *** 359 359 439 439 469 468

La Baie *** *** 308 *** 383 *** 413 406

RM R Chicoutim i-Jo nquière 296 302 364 370 439 440 478 477

2. Loyers m ensuels m oyens des appartem ents ($)

Selo n les zones de m arché et le nom bre de cham bres à coucher

 Régio n m étropo litaine de recensem ent (RM R) de Chicoutim i-Jonquière

Studios 1 cham bre 2 cham bres 3 cham bres et +

Inocc. Univers Inocc. Univers Inocc. Univers Inocc. Univers Inocc. Univers

Chicoutimi-Nord *** *** *** *** 29 480 7 193 58 787

Chicoutimi-Sud *** *** 63 1 137 75 1 831 11 592 172 3 904

Chicoutimi 24 353 84 1 243 104 2 310 18 785 230 4 691

Jonquière *** *** 53 700 47 1 495 21 565 130 2 959

La Baie *** *** 14 149 27 384 15 266 55 813

RMR Chicoutimi-Jonquière 32 565 151 2 092 177 4 190 54 1 616 415 8 463

Total

3. Nombre d'appartements inoccupés et univers (unités)

Selon les zones de marché et le nombre de chambres à coucher

 Région métropolitaine de recensement (RMR) de Chicoutimi-Jonquière

Studios 1 chambre 2 chambres 3 chambres et +

Avec 
services

Sans 
services

Avec 
services

Sans 
services

Avec 
services

Sans 
services

Avec 
services

Sans 
services

Chicoutim i-Nord *** *** *** *** 387 407 540 478

Chicoutim i-Sud *** *** 389 358 471 438 551 481

Chicoutim i 298 273 388 354 468 432 550 480

Jonquière *** *** 373 317 421 429 486 446

La Baie *** *** *** *** *** *** 369 412

RMR Chicoutim i-Jonquière 302 281 381 355 448 432 509 457

4. Loyers m ensuels m oyens des appartem ents ($) avec et sans services *

Selon les zones de m arché et le nom bre de cham bres à coucher

 Région m étropolitaine de recensem ent (RMR) de Chicoutim i-Jonquière

Studios 1 cham bre 2 cham bres 3 cham bres et +

* Il faut noter que les loyers moyens ne peuvent donner une mesure précise des variations de prix des appartements entre deux années, les
résultats étant basés sur un échantillonnage d’immeubles qui peut différer d’une année à l’autre.  Les loyers moyens publiés dans ce rapport
donnent plutôt une indication des montants payés selon la grandeur des logements, leur secteur géographique et les services inclus (chauffage,
électricité et eau chaude).



*** Non disponible ou échantillon trop petit pour divulguer les résultats * Services inclus: chauffage, électricité et eau chaude

Zo ne de m arché 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

Chicoutim i-No rd 8,5 5,9 6,9 2,4 4,2 6,0 4,7 5,1 7,3

Chicoutim i-Sud 4,7 5,8 5,2 3,6 5,9 4,8 4,4 3,5 4,4

Chicoutim i 5,4 5,8 5,5 3,4 5,6 5,0 4,5 3,8 4,9

Jo nquière 7,6 5,0 4,9 3,4 3,1 3,2 3,7 4,5 4,4

La Baie 7,2 10,8 6,4 9,9 6,1 10,3 5,9 7,4 6,8

RM R Chico utim i-Jo nquière 6,3 6,0 5,4 4,1 4,8 4,9 4,4 4,4 4,9

5. Historique du taux d'inoccupation des appartem ents (%)

Selo n les zones de m arché

 Région m étropo litaine de recensem ent (RM R) de Chicoutim i-Jonquière

2001 2002 2001 2002 2001 2002 2001 2002 2001 2002

Chicoutimi-Nord 8,7 *** 2,7 *** *** *** *** *** *** ***

Chicoutimi-Sud 2,9 3,6 4,0 5,1 5,1 5,0 *** *** 0,3 2,0

Chicoutimi 4,4 4,2 3,8 5,7 5,1 4,9 *** *** 0,3 2,0

Jonquière 3,9 2,8 4,9 4,9 9,1 11,9 0,0 *** 0,0 ***

La Baie 4,9 3,5 10,3 9,9 4,4 *** *** *** *** ***

RMR Chicoutimi-Jonquière 4,3 3,5 4,7 5,8 6,7 7,7 0,0 *** 0,2 1,5

100 unités et +

6. Taux d'inoccupation des appartements (%)

Selon les zones de marché et la taille des immeubles

 Région métropolitaine de recensement (RMR) de Chicoutimi-Jonquière

3 à 5 unités 6 à 19 unités 20 à 49 unités 50 à 99 unités

T o ta l

A nnée de c o nstruc tio n

T a ux 
ino c c .

L o y er    
$

T a ux 
ino c c .

L o y er    
$

T a ux 
ino c c .

L o y er    
$

T a ux 
ino c c .

L o y er    
$

T a ux 
ino c c .

E n 1990 o u a près 3 ,7 325 0 ,3 454 1 ,4 512 0 ,0 551 1 ,6

1980  à  1989 *** *** 11,1 364 3 ,4 433 1 ,5 500 3 ,6

1970  à  1979 8 ,3 305 7 ,8 383 7 ,2 448 6 ,2 490 7 ,3

A v a nt 1970 10,1 293 8 ,5 349 4 ,1 404 3 ,0 447 5 ,2

7 . T a ux d'ino c c upa tio n (% ) et lo y ers  m o y ens  ($ ) des  a ppa rtem ents

S e lo n l'a nnée  de  c o nstruc tio n des  im m eubles  et le  no m bre de  c ha m bres  à  c o uc her

 Régio n m étro po lita ine de rec ensem ent (RM R) de  Chic o utim i-Jo nquière

S tudio s 1  c ha m bre 2  c ha m bres 3  c ha m bres  et +

2001 2002 2001 2002 2001 2002 2001 2002 2001 2002

Alm a Inocc. 10,0 6,9 5,9 4,0 4,3 5,8 2,8 3,5 4,4 5,0

Loyer 283 290 338 334 398 396 426 429 n.d. n.d.

Dolbeau-Mistassini Inocc. 19,0 14,3 6,8 6,8 2,2 3,9 2,3 2,4 3,9 4,7

Loyer 238 260 305 318 382 387 417 413 n.d. n.d.

Roberval Inocc. *** 11,1 9,0 4,1 2,3 3,9 2,5 1,3 4,1 3,7

Loyer *** 263 329 328 407 403 459 447 n.d. n.d.

Saint-Félicien Inocc. 6,1 8,2 4,6 4,4 6,6 2,6 11,4 2,8 6,8 3,4

Loyer 297 303 335 340 389 394 460 451 n.d. n.d.

Total

8. Taux d'inoccupation (%) et loyers m ensuels ($) - Lac-Saint-Jean

Selon l'agglomération et le nom bre de chambres à coucher

Studios 1 cham bre 2 cham bres 3 cham bres et +
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